
       

 

                                                           





1°  Plan d'accès au local associatif et au lac de la
Tuilière et au local de l'association 

                                                           



2. Le patrimoine piscicole et halieutique 
Du bassin versant de la CADIERE

                         L  a source de la CADIERE  

           

                                                           



     La CADIERE à VITROLLES /LES PENNES MIRABEAU

           

       La CADIERE à SAINT VICTORET

 

    

       

La CADIERE à la Station d'épuration de VITROLLES

                                                           



                            La CADIERE à MARIGNANE  

      

                                                           



  
Le lac de la Tuilière 

            

                      LE BONDON                                       LA MARTHE

                                                           



                         Le JARDIN DES PESCAIRES

                               LE   RAUMARTIN   

                                                           





Qui  en plus des  subventions municipales  ont  fourni  tout  au long de l'année les
moyens  techniques,  matériels  et  humains,  afin  que  tous  les  projets  associatifs
aboutissent.

 LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE     :

Subventionne le fonctionnement, l'équipement
(Acquisition de boudins flottants pour lutter contre les pollutions, 
écran interactif) 
L’AAPPMA a signé une convention de
Partenariat nommée « Collégien de Provence » ce qui va 
permettre aux jeunes de bénéficier d’un chèquier
pour pratiquer des activités pêche à un coût préférentiel.

Tous les dossiers ont été déposés en ligne au Conseil Départemental 13 

                                                           



4. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Celui-ci est composé de 12 administrateurs épaulés par un comité de soutien de 3
Bénévoles                                                                

Le Conseil d’Administration s’est réuni 10 fois et le Bureau 1 fois.

Dans un souci de pérennisation des activités, l’AAPPMA a envoyé un garde en formation 
"de pêche électrique"
La garderie s’est renforcée par l’arrivée d’un nouveau garde pêche particulier, Monsieur 
Thomas POLONI, ce qui porte l’effectif à  6 gardes pêche particuliers 

ASSEMBLEE GENERALE DU 22 JANVIER 2022
                                                   
Ont Assisté à cette réunion :

Monsieur Jean Claude MONDOLONI, Premier Adjoint au Maire de VITROLLES
Madame Marie Claude MICHEL, Adjointe au Maire de VITROLLES
Madame Monique SLISSA, Adjointe au Maire des PENNES MIRABEAU
Monsieur Pierre TONARELLI, Adjoint au Maire des PENNES MIRABEAU
Madame Patricia BOISGARD, Conseillère municipale des PENNES MIRABEAU
Monsieur Éric LEOTARD, Premier Adjoint au Maire de SAINT VICTORET 
Monsieur Jean Louis BERIDON, Vice-président de la Fédération de Pêche des Bouches
du Rhône 
Monsieur Jean Louis BOLEA, Vice-président de la Fédération de Pêche des Bouches
du Rhône
Monsieur Éric DIARD, Député de la 12ème circonscription des BOUCHES DU RHONE
Monsieur Maurice LAPINA Trésorier de la société de chasse de MARIGNANE 

                                                           



5. LA FEDERATION DES BOUCHES DU 
RHÔNE POUR LA PÊCHE ET LA 
PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE     :
Cette année, la Fédération a aidé l’A.A.P.P.M.A. de la façon 
suivante :

 La mise à disposition de moyens humains et matériels pour les Pêches   

électriques

            -     15 000 Alevins de Truites FARIOS issus de l’écloserie fédérale déversés 

dans la CADIERE.

            -   15 000 larves de brochets issues de l’écloserie fédérale déversés dans le   

lac  de la Tuilière 

            -          388 truites et truitelles provenant du canal de la TREVARESSE. 

            -          380 kg de poissons blancs issus des pêches électriques de sauvetage 

déversés dans la CADIERE et LAC DE LA TUILIERE 

   Les Cartes de Pêche 2022 :           

Quand un adulte a pris une carte de pêche interdépartementale, il faut savoir que

l’A.A.P.P.M.A. n'a encaissé sur les 100€ que la cotisation de 13.50€. Elle reverse aux diverses 

structures une très grosse partie c'est-à-dire :

 La cotisation Fédérale à 27,30 €,

 La cotisation PECHE ET MILIEUX AQUATIQUES : 36,20€

 Le Club Halieutique 23€.

Comme il peut être constaté sur le prospectus, Il reste à l'  A. A. P. P. M. A. la somme de 

13,50€ qui sert à couvrir en partie les Frais d’empoissonnements des cours d'eau, des plans 

d'eau du Bassin Versant de la CADIERE 

                                                           



6. DEVERSEMENTS ET ALEVINAGES 2022 :

Sur les cours d'eau, il a été déversé :
                          
Dans la Cadière et le Raumartin :
                     
                     15 000 truitelles fario
                     20 000 larves de vairons
                      1 000 vairons
                         383 truites émanant du ruisseau de la TREVARESSE  

           260 kg de Poissons Blancs (Spirlins, goujons, chevesnes etc…)
        

         

                   Alevins de truites Fario
                                                                                                     

                                       
                                                                                                          

                                                                                                                         

                                                              

                                                              
Déversement de larves de vairons sur 
la partie amont de la CADIERE

                                                           



                   Déversement de larves de vairons
                  sur la partie amont de la CADIERE

Tous Parcours :

1506   kg de salmonidés   : Arc-en-ciel, Truites Farios et Saumons de Fontaine.

                                                 Déversement ouverture

                                                           



                

                    Nettoyage et désinfection du véhicule après chaque déversement

ESPECES PRESENTES SUR LES BAUX DE PECHE DE L’AAPPMA

SUR LA  CADIERE

                                                           



ESPECES PISCICOLES PRESENTES SUR LE LAC DE LA TUILIERE

Un Brochet                             Une  perche                                           Un black bass                 
                         

   

                                                                     

Un gardon Une carpe  Une tanche
                                             

 ESPECES NUISIBLES

L’écrevisse américaine                                                    La perche soleil

il a été déversé :

             400 kg de gardons
        10 000 larves de carpes

 15 000 larves de brochets
      120 kg de poissons blancs 
            

                                                           



                
                              Déversement de 400kg de poissons blancs dans le lac

           
          

                                                                                            

                               

 

                        
                                                                                  

                   Larves de carpes

                     Larves de brochets

                                                           



                                

Il faut savoir que le prix du poisson a beaucoup augmenté cette année  

POUR INFORMATION     :   L’AAPPMA a effectué, suite à une immobilisation administrative 
du véhicule fédéral, plusieurs déversements pour le compte des AAPPMA de JOUQUES –
AIX EN PROVENCE et FUVEAU-ROUSSET 
             

PECHES ELECTRIQUES

En compagnie du personnel Fédéral, nous avons participé à 4 journées de Pêches électriques 
de sauvetage 

                               Truites et truitelles récupérées sur la TREVARESSE 

Pêche de sauvetage sur le chenal du lac de la Tuilière 

                                                           

  MONTANT DES ALEVINAGES 
  ET  DEVERSEMENTS  2022 :                            
              14 316.98 €

             SOIT EN REPEUPLEMENT :
                            3 828.98€
 
        Ce qui représente  26.70% des dépenses 
                                      pour la gestion piscicole



Pêches de sauvetage dans les canaux de la Société des Eaux de Marseille Métropole
                             

               Pêches de sauvetage dans les canaux d'irrigation des Alpines 1

                                                           



Pêches de sauvetage dans le Bondon suite à un assec 
Organisée par l’AAPPMA

Pêches de sauvetage dans les canaux de CRAPONNE   -30 kg -

                                                           



Pêches de sauvetage dans les canaux des ALPINES 2   - 190 kg –
3 jours de pêche dont 2 réalisées par l’AAPPMA

Pêches de sondage sur les  truites fario sur la partie amont de la CADIERE

Dans l’ensemble, il a été retrouvé des truites farios sur l’ensemble du parcours. 
Quelques unes ont été prélevées pour étude sur les otholites.

                                                           



7. POLLUTIONS ET INFRACTIONS 
CONSTATEES :

INFRACTIONS PECHE

Cette année, la Garderie A.A.P.P.M.A. a donné quelques avertissements et mais a établi 

plusieurs procès-verbaux.

POLLUTIONS CADIERE 

DOSSIER EN COURS :

Pollution du Lac de la Tuilière par la société LOCA V3 en novembre 2019, 

L'estimation des dommages réalisée par le technicien fédéral s'élève à 3 465€ -

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA -Le jugement sera rendu le

3 février 2023

Pollution de la CADIERE Par la SAUR le 24 Avril 2019 à VITROLLES

L'estimation des dommages réalisée par le technicien fédéral s'élève à 39 317€ -

Dépôt de plainte en cours.

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA

Pollution du 24 Février 2020 derrière le gymnase sur la commune de SAINT VICTORET  .  

Dépôt de plainte effectué le 8 octobre auprès du commissariat de MARIGNANE 

L'estimation des dommages réalisée par le technicien fédéral s'élève à 19 633€

Pollution du 8 Août et du 01 Septembre 2020

Dépôt de plainte contre X (MANRIQUE) source avocate, le 12 mars prochain

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA

Pollution du 21 janvier 2022 sur la Marthe au PENNES MIRABEAU 

Dépôt de plainte contre X 

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA

                                                           



Pollution du 14 septembre 2022 sur la CADIERE

à MARIGNANE

Dépôt de plainte contre X en cours.

GEMAPI CADIERE et OFB avisés

Affaire suivie par Maître Monika MAHY MA SONGA

RAPPEL : L ’ A.A.P.P.M.A. détient pratiquement la totalité des baux de pêche sur le bassin 

versant de la CADIERE sauf au cœur de MARIGNANE où le Conseil d’administration n’a pas 

souhaité les demander afin de ne pas apporter une gêne aux riverains.

                                                           



8. AMENAGEMENTS ET ENTRETIENS :
     
 

OPERATIONS NETTOYAGE

DU BASSIN POUR LES OPERATIONS CENTRES AERES

             

DES PARCOURS DE LA CADIERE POUR L’OUVERTURE DE LA TRUITE

 

CONSTATATIONS

                                                           



Une partie des rives de la CADIERE à l’Anjoly n’a pas été nettoyée car les gens du voyage 
se servent des rives comme toilettes             

OPERATION CURAGE EFFECTUEE PAR LA MUNICIPALITE

                                                           



TRAVAUX AU LAC DE LA TUILIERE

Débouchage de la canalisation de sortie du lac (sous le kiosque)

Pose de panneaux 

La  population des cormorans a été plus importante sur le plan d’eau  

                                                           



LA CADIERE :

Comme les années précédentes et conformément à l’engagement pris avec la 
Direction Départementale des territoires et de la mer, nous avons surveillé tous 
les seuils rustiques et une campagne de nettoyage a été effectuée par les 
membres du Conseil d’administration et des bénévoles en préparation de 
l’Ouverture de la Pêche.

LE RAUMARTIN 

Entretien effectué à l’ouverture par les bénévoles AAPPMA et ce cours d’eau 
est géré sur son ensemble en gestion halieutique c'est-à-dire qu’avec des 
déversements surdensitaires et cela même si la qualité de l'eau s'améliore.  

LE JARDIN DES PESCAÏRES

Il était prévu un plan de réhabilitation de ce plan d'eau mais vu l'augmentation du prix 
du poisson et la baisse de subvention, ce projet est reporté.

                                                           



9. RESERVOIR BIOLOGIQUE

La CADIERE, de la source jusqu'à la confluence avec la MARTHE, a été classée par arrêté 
préfectoral (préfecture du bassin Rhône Méditerranée Corse) en RESERVOIR BIOLOGIQUE, 
gestion basée sur l'anguille (migrateurs) et la truite FARIO 

                                                           



10.MANIFESTATIONS :
L'A. A. P. P. M. A. de l'INFERNET - CADIERE a organisé plusieurs manifestations pour l’année
2022 :

 LOTO DES PECHEURS A VITROLLES : 30 JANVIER 2022

PARTENAIRES     :  

La Municipalité de VITROLLES 

 OPERATION  DECATHLON POUR L’OUVERTURE A LA TRUITE

Le 5 mars 2022

 OUV  ERTURE DE LA TRUITE :  

                                                           



L'ouverture du 12 Mars a été marquée par une présence importante de pêcheurs 

PARTENAIRES     :  
Les Municipalités de VITROLLES, MARIGNANE et les PENNES MIRABEAU
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHONE

Le Conseil d'administration a décidé d'offrir le petit déjeuner le matin de l'ouverture.
Cela a été un véritable succès avec plus de 60 assiettes servies.

     LA RUEE VERS LES CADEAUX   : 

Le 12 mars 2022, pour l'ouverture de la Truite, 
Comme les années précédentes, 20 truites ont été baguées par les bénévoles
 Chaque bague correspond à un lot.

Cette année, 12 Bagues 
Association ont été retournées 
sur les 20 attribuées 

              Le gagnant du séjour pêche

                                                           



En ce qui concerne la promotion fédérale « truites baguées » 6 bagues sur 6 ont été retournées
à la Fédération

 CONCOURS DE LA VILLE DE VITROLLES

Le 20 mars 2022

 CONCOURS DE LA VILLE DE MARIGNANE

Le 3 avril 2022

                                                           



   CONCOURS DE LA VILLE DE SAINT VICTORET  

Le 15 mai 2022

 MANCHES QUALIFICATIVES AU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL JEUNES

Le 28 mai 2022 et le 4 juin 2022

Champion départemental poussins

                                                           



ACCUEIL DU CONGRES DEPARTEMENTAL 

LE 22 mai à SAINT VICTORET

 JOURNEE NATIONALE DE LA PECHE

Le 5 juin 2022

                                                           



 HANDI PECHE

Le 5 juin 2022

 CONCOURS J.J.  LERAY

 Le 18 juin 

                                                           





11. LES EXPOSITIONS :
 
L'A. A. P. P. M. A. a participé cette année à quatre expositions dans le cadre du
Forum des Associations
 
-A MARIGNANE
-Aux PENNES MIRABEAU
-A VITROLLES 
-A SAINT VICTORET

A MARIGNANE

Aux PENNES MIRABEAU

                                                           



A VITROLLES

A SAINT VICTORET

                                                           





Communication par banderoles

                                                           





Au niveau départemental, un interview a été réalisé par BFM Bouches du Rhône au bord du lac
de la Tuilière pour l’ouverture de la truite

                                                           



L'AAPPMA a fait appel à un professionnel pour la maintenance du Site Internet : 

 http//infernet-cadiere.com

                                                           



14. L’ATELIER PÊCHE ET NATURE:

Les responsables : Messieurs Marcel MURAINE, Guy FAYARD et Pierre DELICATA n'ont pas
pu assurer le bon déroulement de notre Atelier Pêche Nature

                        

15.     OPERATIONS EDUCATION A   
L’ENVIRONNEMENT

      OPERATIONS EDUCATION ENVIRONNEMENT ET CENTRES AERES

Les animateurs de l’Association Guy FAYARD, Bernard ABRIAL, Guy PERONA, Didier 
LAMY et Marcel MURAINE ont assisté l’animateur fédéral à quelques actions 
d’éducation à l’environnement.

DATE ECOLE NOMBRE 
D’ELEVES

23 septembre La conque - VITROLLES             24
24 septembre La conque - VITROLLES             24 
20 janvier La renardière – LES PENNES MIRABEAU             48
03 mars La renardière – LES PENNES MIRABEAU             48
17 mars La renardière – LES PENNES MIRABEAU             48 
18 mars La conque - VITROLLES             28
28 mars La conque - VITROLLES             28
29 mars La renardière – LES PENNES MIRABEAU             48
05 avril La renardière – LES PENNES MIRABEAU             60
07 avril La conque - VITROLLES             28
26 avril La conque - VITROLLES             28
09 juin La renardière – LES PENNES MIRABEAU             24
10 juin La renardière – LES PENNES MIRABEAU             24 
13 juin La conque - VITROLLES             28
14 juin La conque - VITROLLES             28 
23 juin Ecole de SAINT SAVOURNIN             25 
24 juin Ecole de SAINT SAVOURNIN             25 
27 juin Ecole de SAINT SAVOURNIN             25
28 juin Ecole de SAINT SAVOURNIN             25 
25 juillet Centre aéré de Valbacol - VITROLLES             50
26 juillet Centre aéré de Valbacol - VITROLLES             50
10 novembre La renardière – LES PENNES MIRABEAU             48 
15 novembre La renardière – LES PENNES MIRABEAU             48 
21 novembre La renardière – LES PENNES MIRABEAU             48 
24 novembre La renardière – LES PENNES MIRABEAU           48 
25 novembre La renardière – LES PENNES MIRABEAU           48 
1 décembre La renardière – LES PENNES MIRABEAU           48 

                                                           



SOIT UN TOTAL DE 952 ENFANTS SENSIBILISES A LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT ET LA PÊCHE

                                                           



16. PROMOTIONS PÊCHE     2022  

1/La ruée vers les cadeaux     :   A l'ouverture nous avons lâchées 20 truites baguées.  Les 

gagnants ont gagné UNE CARTE DE PECHE 2023-  

              RESERVE UNIQUEMENT AUX ADHERENTS DE L’AAPPMA

          OPERATION «     LA RUEE VERS LES CADEAUX » 2022  

N° BAGUE NOM PRENOM LOT ATTRIBUE

    1398 Monsieur BERNARD HATOT     Carte de pêche 
interfédérale 2023

    1397 Monsieur Laurent ROSSI     Carte de pêche 
interfédérale 2023

    1396 Monsieur Jonathan ESPINOSA    Carte de pêche 
interfédérale 2023

    1393 Monsieur Alexy BETTON  Carte de pêche 
personne majeure 2023

    1389 Monsieur Daniel BEAUCOURT   Carte de pêche 
personne majeure 2023

    1388 Monsieur Thomas POLONI     Carte de pêche 
interfédérale 2023

    1385 Monsieur Jean Yves KALASCZAJ Le séjour pêche

    1384 Monsieur Christophe BRUNEAU xxxxxxxxxxxxxxxxxx

     1383 Monsieur Alain ZAGHINI   Carte de pêche 
personne majeure 2023

     1382 Monsieur Benjamin MEYNIER   Carte de pêche 
personne majeure 2023

     1381 Monsieur Thomas BIRGIN xxxxxxxxxxxxxxxxxx

L’AAPPMA a offert 10 cartes de pêche et un séjour 
Les personnes non récompensées car elles étaient absentes au tirage
          

                                                           



OPERATION TRUITES BAGUEES   FEDERATION 2022  

6 Bagues fédérales attribuées/six bagues retournées  

N° BAGUE              AAPPMA    NOM PRENOM

1753  INFERNET CADIERE FERRY Jean Pierre
1755  INFERNET CADIERE LOMURNO Nicolas
1757  INFERNET CADIERE CARMONA Alessandro
1752  INFERNET CADIERE HATOT Bernard
1756  INFERNET CADIERE GIL Yohann
1743  INFERNET CADIERE BARAILLE Jérôme

2) Pour les enfants de moins de 8 ans     : la Carte est GRATUITE : la cotisation 
AAPPMA de 5.00€ a été offerte aux jeunes. La FNPF et la fédération 13 ont 
imposé une taxe de 0.50€ chacune sur cette carte. La carte personne mineure 
est de 21 €. 

3) La carte de pêche pour Handicapée. (Unique en France)
 
4) La mise en place de la Carte Journalière et de la Carte hebdomadaire.

5) FNPF 

Mise en place de la communication nationale pour la vente de la CARTE DE
PECHE

6) Mise en place de la carte de pêche "Automne", produit proposé par la FNPF

L'AAPPMA a adhéré à ce produit

                                                           



7)L'attribution de récompense dans le cadre du Challenge INFERNET-CADIERE
(fidélisation des pêcheurs participant au concours).

7)  Une  carte  de  pêche  est  offerte  en  récompense  de  la  plus  grosse prise
(Truites, Poissons Blancs et Carnassiers).

RECOMPENSES AAPPMA 2022

PERCHE

Enzo CAUDA
33 av. Etienne Rabattu 
13170 LES PENNES 
MIRABEAU

30CM   0.573 KG AAPPMA

BROCHET

Anthony HOURNON 32 RUE ANTOINE FORTUNE 
MARION RÉSIDENCE LE 
MOAÑA BAT C2 13009 
MARSEILLE

102 CM 7.000  KG AAPPMA

ABDALLAH  IGUETAI  1 AVENUE DE LA CIBLE 13100
AIX EN PROVENCE

104 CM 7,200 KG FEDE

                                                           



GRÉGORY  
HONVAULT

COURS DE LA RÉPUBLIQUE 
84240 LA BASTIDE-DES-
JOURDANS

104 CM 8.000 KG FEDE

CARPE

Stéphane 

SCHLIEBACH

20 Impasse du château 
royal A502 13400 
AUBAGNE

100 CM 26,500 KG FEDE

CYRIL ESCUDERO RUE THÉODORE AUBANEL 
13127 VITROLLES

104 CM 25,500 KG AAPPMA

TANCHE

Mattéo SANTORO 15 Rue de Baux 13127 

VITROLLES

52 CM 4,500 KG FEDE

Philippe SANTONI 2 rue Martin Luther King 
Résidence Monticelli 13127 
VITROLLES

50 CM 3,500 KG FEDE

TRUITE FARIO

Ezéquiel BAMBA 11 Rue Archimède 13700 
MARIGNANE

40 CM 0,581 KG FEDE

  

                                                           



                                                           



17.LES EFFECTIFS

Cette année l’A.A.P.P.M.A. compte 1166 adhérents à ce jour

 

L’association a enregistré une diminution de ses effectifs sur les cartes de pêche 

interfédérales, 

L’AAPPMA va continuer la même politique que les années précédentes 

D’empoissonnement (halieutique pour le plaisir du pêcheur, piscicole pour 

préparer l'avenir) 

-de communication, de promotion loisir pêche 

-de pérennisation des actions dans le cadre de l’éducation à l’Environnement.

                                                           





19.ACTIVITES ANNEXES DE L’AAPPMA     :  

Le 5 mars 2022, il y a eu le renouvellement des membres du conseil d’administration de la 
Fédération. Les trois candidats de l’AAPPMA ont été réélus et occupent les fonctions suivantes 

Christophe ELOY : Trésorier
Bernard ABRIAL : Vice-président
Luc ROSSI           : Président 
   
L’association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
(A.A.P.P.M.A.) de l ’ INFERNET - CADIERE par l’intermédiaire de son Président 
siège :

1. AU NIVEAU LOCAL
   Président à l’Association pour la Protection des Milieux Naturels (A.P.M.N.). 
  

2. AU NIVEAU DEPARTEMENTAL -  REGIONAL -  NATIONAL COMME :

1/ Président de la Fédération des BOUCHES DU RHÔNE de pêche et de protection du Milieu 
Aquatique,

2/ Président de l’association Régionale des Fédérations de pêche SUD PACA
3/ Président de l’Association des MIGRATEURS RHÔNE-MEDITERRANNEE 
4/ Trésorier adjoint du bureau du Club Halieutique Interdépartemental
5/ Représente la FEDERATION PECHE 13 à la FEDERATION NATIONALE DE 

LA PECHE EN France
6/  Vice-président  au  conseil  d’administration  de  l'Union  des  Fédérations  du

bassin Rhône Méditerranée Corse.
7/ Vice-président de la commission géographique Durance - Littoral PACA
8/ Représente LA FEDERATION DANS DIVERSES COMMISSIONS 

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX ET DIVERS ORGANISMES DANS LE 
DEPARTEMENT

9/ Au C.O.G.E.P.O.M.I. 

A L’AGENCE DE L’EAU

1/ Au comité d’agrément
2/ A la commission relative des milieux naturels aquatiques
3/ Au comité de bassin

  L ’ A.A.P.P.M.A. a accueilli deux réunions Fédérales :

Le Samedi   2 Mars   :    Journée d’information et de formation à la Garderie Départementale
                                   Journée d’information des bénévoles Atelier Pêche Nature 
                                          

                                                           



                                                           



20. ASSURANCES : 

L’association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de 

l’INFERNET-CADIERE a souscrit les contrats suivants à la M.A.I.F. :

1. ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE :

 Conseil d’Administration, Bénévoles,

 Animations,

 Immobilier Classe 3,

 Biens Sensibles,

 Biens Mobiliers,

 Occupation Temporaire.

                 2.  ASSURANCE VEHICULES :

 Remorque d’Alevinage

                            FORD (Alevinage) 

  FORD (fourgon)

Le coût est de 3 000€

                                                           



21. LES AGREMENTS DE L’AAPPMA : 

1/  AGREMENT DE L’ASSOCIATION AGREEE POUR LA PÊCHE ET LA

PROTECTION DU MILEU AQUATIQUE DE L’INFERNET - CADIERE.

Délivré par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer

2/  AGREMENT  SANITAIRE  POUR  LE  TRANSPORT  DES  POISSONS

VIVANTS. 

Délivré par la Direction Départementale des Services Vétérinaires. 

 Autorisation de type 1 N° 13063 pour le transport d'animaux vivants de moins de 8 heures. Les

convoyeurs agréés sont les suivants :

Messieurs Luc ROSSI – Mattéo SANTORO –Pierre DELICATA - Guy PERONA – Bernard 

ABRIAL – Benjamin SOPENA. 

3/ AGREMENT DE L'ATELIER PECHE NATURE

Délivré par la Fédération des Bouches du Rhône pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique.

4/ AGREMENT JEUNESSE ET EDUCATION POPULAIRE.

Délivré par la Direction Départementale Jeunesse et Sports. Cet Agrément nous 

permet de travailler dans le Cadre des Opérations éducatives à l’Environnement. 

5/ AGREMENT DANS LE CADRE D’UNE ASSOCIATION DE 

PROTECTION DE L‘ENVIRONNEMENT.

Agrément accordé par la Préfecture des Bouches du Rhône.
et valable pour cinq ans

                                                           



22. ADHESION     :  

L’AAPPMA a adhéré à la charte :

A)     De la Vie Associative en région PACA,

B)     De l’Environnement de la COMMUNAUTE DU PAYS D’AIX.

C)     Adhésion SPPPI-PACA, instance régionale de concertation environnementale 
Pour réduire les risques et les nuisances liés au développement industriel.

                                                           



23. CHALLENGE INFERNET – CADIERE     :  

NOMS/PRÉNOMS LAC VITROLLES MARIGNANE SAINT VICTORET JJ. LERAY TOTAL

BELLESORT EMMANUEL 100 417+100   617
BETTON ALEXY 2823+100 1592+100 1459+100 6174    2
GAUDA ENZO 1143+100 245+100 1374+100 2962
MEYNIER BENJAMIN 1333+100 1433
ZAGHINI ALAIN 840+100 1204+100 1320+100 3664    3
BARAILLE JERÔME 638+100 1298+100 2136
BEAUCOUT DANIEL 225+100 1242+100 1667
GIDE ANDRE 100 100 1196+100 2296
GAUDA RUDY 1480+100 1064+100 532+100 3376
FAYARD GUY 100 100   200
KALASCZCAJ J.YVES 1675+100 1775
BEAUCOURT DANIEL 6835+100 1358+100 8393    1
GIL YOHAN 1545+100 1245+100 2990
POLONI THOMAS 100 1236+100 1436
THEROND LEO 923+100 1023
CLAYEUX HERVE 711+100   811
BEN DUC KIENG CHRISTIAN 555+100 192+100   947
SERTOUR GILLES 971+100 1071
MAURIN GILBERT 1067+100 1167
VICENTE CHRISTIAN 100 350+100   550
ALBERA RÊNE 100   100
CANU MICHEL 100   100
SANTOR KEVIN 100   100
NEFF CECILIA 100   100
THOMAS EDMOND 100   100
FRAGIACOMO GEORGES 100   100
PLATET CLEMENT 100   100
GAUTIER ANGELINA 100   100
FRAGIACOMO FLEUR 100   100
FRAGIOCOMO FREDERIC 100   100
PAGES BAPTISTE 1179+100 1279
RASPENTINO PATRICE 100   100
MARY DOMINIQUE 100   100
PLATET LILIA 1179+100 1279
BURGIO ANTHONY 1872+100 1972
MATTEI ALEXIS 1100+100 1200
BURGIO LUCAS 100   100
D’INNOCENTE PIERRE 100   100
D’INNOCENTE JEREMY 100

 
  100

                                                           


